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Le rapport qui accable l'Etat pour
le fiasco de la DG Handicapés
• Le service n'est plus assuré en raison
d'un logiciel défaillant. Les autorités
n'ont pas entendu les mises en garde.

Le service public auquel ont droit les persOlmes
handicapées n'est plus correctement assuré et
la responsabilité de cette situation scandaleuse

incombe aux autorités administratives et politi-
flues. Celles-ci n'ont pas voulu entendre les mises
en gal'de qui leur étaient adressées concernant le
nouveau système informatique en cours d'installa-
tion. En résumé, voilà la tcneur de ravis cinglant
qu'a rendu il y a quelques jours le Conseil supé-
rieur national des personnes handicapées
(CSNPH),au sujet du chaos qui règne à la direction
générale Personnes handicapées (DGPH),l'un des
services du SPFsécurité sociale.
La DG Personnes handicapées, parfois surnom-

mée la "Viergenoire" en raison de son ancienne lo-
calisation, est le service fédéral en charge de la re-
connaissance du handicap et du versement des al-
locations aux personnes handicapées. Récenmlent,
laDGPHa mis en place un nouveau logiciel pour le
traitement des demandes introduites par les per-
sonnes handicapées (Curam, le 21 janvier 2017),
ainsi flu'un nouveau portail (My Handicap, le
1'" juillet 201 G)qui leur est destiné ainsi qu'aux
professionnels concernés (mutuelles, CPAS...).
Pour le paiement des allocations. par contre, l'an-

cien système a été conservé. Heureusement, car la
mise en route du nouveau système connait de ter-
ribles ratés. Du coup, les fonctionnaires ne peuvent
plus introduire de modifications dans le dossier
des personnes handicapées, ni traiter de nouvelles
demandes, ni actualiser les infornlations dont les
mutuelles oules CPASont besoin pour soutenir les
personnes handicapées.
Lesfonctionnairesinsultés
Conséquence, cer'taines personnes perdent des

droits en matière d'allocations. Par exemple. de
nomhreuses demandes introduites fin décem-
hre 20] fi se sont vu attrihuer fictivement la date de
la migration (le21 janvier 2017)comme date effec-
tive, entraînant une perte sèche d'un mois d'alloŒ-
tions. Cela génère également des pertes en matière
de droits dérivés (avantages
fiscaux, carte de stationne-
ment, tarüs prétërentiels
pour les soins de santé ...).
Précisons que les allocations
sont calculées en fonction
du degré de handicap, mais
aussi des ressources fman-
cières. Cequi signifie que les
personnes ici privées des
aides auxquelles elles ont
droit sont dans le besoin.
Côté syndical, on estime que
des dizaines de milliers de
personnes sont touchées.
De son côté, le personnel

de la DGvit difficîlement la situation. Ildoit procé-
der à l'encodage de données qui se faisait aupara-
vant souvent de façon automatique. fi se fait insul-
ter par les allocataires eux-mêmes pris dans une si-

tuation pénible. Lacharge de travail aurait doublé.
Du coup, les fonctionnaires ne répondent plus au
téléphone. Depuis avril, deux millions d'appels se-
raient restés sans suite. Les citovens sont invités à

compléter' - un formulaire
automatique, mais là aussi, le
retard s'accumule et le taux
de réponse s'écroule.
Undrame
Cette situation, le CSNPHla

juge "dramatique et scanda-
leuse" et "préjudiciable aux
600000 personnes l'ecannues
comme personnes handicapées
et aux membres de leurs fa-
mil/es". Et les experts rie poin-
ter les responsabilités. "Mal-
gré de nombreuses mises en
garde, les décisions qui ont été

prises pal' le management, et sous la responsabilité de
la secrétaire d'Etat en charge des Personnes handica-
pées (Eike SIeurs, désormais remplacée pal' Zuhal
Oemir, toutes deux N-VA,NdIR), a}lflutissl'nt il Ci'

qu'un service public [...} ne soit plus à même de remplir
COI'l'ectemetl.t.m mission. Les inst/'uctimls défail/antes,
les décisions erronées et incomplètes et les infbmlQ-
tions notl fiables [...} risquent d'entraîner dans une spi-
rale de plus en plus négative toute une série de person-
ne.sdéjà .SOlwerll précudsée.s".
Pour le CSNPH,"la responsabilité de l'Etat (...) est

donc ici dairernent il mettre en cause. {...] La causalité
ent/'e cette r'esponsabilité et les dommages existants et
à venir [...] ne pose aucun doute".
Une nouvelle l'encontre entre la direction et les

syndicats de la DGest prévue cc mardi. "Lesautori-
tés aumient dû anticiper lespl'Oblèmes car des faits si-
milaires se sont produits à l'étranger, en Ontario, con-
fie Didier Cœurnelle (CGSP).j'espère qu'elles vont
enpn admettre leu/' e/'I'eUl'et l'epa.çserà l'ancien logi-
ciel, afin de nomtaliser'la situatiol1~.
De son côté, face aux demandes syndicales et au

mécontentement du monde associatü~le SPFSécu-
rité sociale se dit "conscient du fait que celogiciel dnit
enca/'e [(lire l'objet d'adaptations techniques apn de
pouvoir' assul-er des pr'e~tations de service optimales".
C'est le moins qu'on puisse dire.

LaurentGérard

Des dizaines de milliers
de personnes

handicapées sont
touchées, Certaines
perdent des droits
aux allocations.

Et les fonctionnaires
ne répondent plus
au téléphone.
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